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Liste des abréviations 

 

 

 

DPP : Dépression post partum 

EPNP : Entretien post natal précoce 

CNSF : Collège national des sages femmes 

CPTS : Communautés professionnelles territoriales de santé 

MSU : Maitre de stage universitaire 

CNIL : Commission nationale de l’informatique et des libertés 

MSP : Maison de santé pluridisciplinaire 

EPDS : Edinburgh postpartum depression scale 
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Résumé 

 

 

Contexte : 

La dépression du post partum est une maladie fréquente et souvent sous 

diagnostiquée. Ces répercussions potentiellement graves sur la santé de la mère et du 

nouveau-né ont conduit les autorités sanitaires à agir. Depuis le 1er juillet 2022, 

l’Entretien post natal précoce est devenu obligatoire. Il doit être proposé à toutes les 

femmes en post partum par un médecin ou une sage-femme, dans le but d’améliorer le 

dépistage des signes de dépression du post-partum et de réaliser une approche globale 

de prévention durant cette période critique. 

Dans ce contexte, nous avons choisi d’interroger les médecins généralistes des Hauts 

de France concernant leurs connaissances sur l’EPNP et les limites à sa réalisation. 

 

Méthode : 

Il s’agit d’une étude quantitative, observationnelle, descriptive et transversale à travers 

l’envoi d’un questionnaire à compléter en ligne adressés au médecins généralistes 

installés en Hauts de France et suivant des patientes en post-partum. 

 

Résultats : 

58 médecins ont répondu au questionnaire. 47% des médecins généralistes interrogés 

ne connaissent pas l’EPNP, et seulement 36% d’entre eux le proposent à leurs 
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patientes. Selon les répondants, les sujets à aborder en priorité au cours de cet 

entretien sont le vécu de la naissance et du post partum, et le dépistage de la 

dépression du post-partum. D’ailleurs, 83% des répondants estiment que l’EPNP est un 

bon outil pour le dépistage de la DPP. Les limites à la réalisation de cet entretien 

identifiées son principalement le manque de temps pour les actes de prévention, et 

l’impression de réaliser cet entretien de façon informelle. 57% des répondants pensent 

que le médecin généraliste est le mieux placé pour réaliser cet entretien. Enfin, après 

réalisation du questionnaire, 76% des répondants, réalisent ou pensent réaliser des 

EPNP à l’avenir. 

 

Conclusion : 

 
L’EPNP est peu connu par les médecins généralistes et le manque de temps pour les 

actes de prévention en médecine générale est un frein au déploiement de cet entretien 

dans les pratiques courantes. Cependant, lorsqu’ils sont bien informés, les médecins 

généralistes semblent enclins à proposer cet entretien à leurs patientes. Des 

campagnes d’information par les autorités sanitaires pour les médecins et les patientes 

pourraient faciliter la généralisation de cet entretien relativement méconnu.  
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Introduction 

 

Le post partum est une période complexe et déstabilisante pour les femmes. Cette 

phase est marquée par un bouleversement physique, psychique et émotionnel 

(1)(2)(3)(4). 

 

Dans le monde, de nombreuses mères ne bénéficient pas d’un suivi post natal adapté 

en raison de contraintes économiques, culturelles et organisationnelles. 

Dans ce contexte, les complications psychologiques survenant après l’accouchement 

sont fréquentes et passent souvent au second plan (5)(6)(7). 

En 2023, le Lancet Global Health publiait une étude épidémiologique estimant que 11 à 

17 % des mères souffraient de dépression du post partum (DPP) et 9 à 24 % souffraient 

d’anxiété (7). 

 

En France, la santé psychologique des femmes en post partum ne semble pas 

meilleure. Selon l’étude nationale périnatale de 2021, la dépression du post partum 

touchait 16,7% des femmes (8). Dans cette même étude, 27% des femmes interrogées 

à 2 mois de leur accouchement déclaraient se sentir seules et 12% estimaient souffrir 

d’un manque d’accompagnement par les professionnels de santé. 

 

Ce sentiment d’isolement rapporté par les mères lors de cette période de vulnérabilité 

se confronte aux sorties de maternité de plus en plus précoce observées depuis 

plusieurs années. En effet, depuis la mise en place par la sécurité sociale du dispositif 
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PRADO (Service d’accompagnement du retour à domicile) en 2010, la durée de séjour 

en maternité ne cesse de diminuer. En 2010, 24% des femmes avaient quitté la 

maternité trois jours après l’accouchement (9), contre 56% en 2021 (8). 

Cette généralisation des hospitalisations courtes pourrait entrainer une amputation du 

temps d’observation de la diade mère-enfant, du temps de prévention et du temps de 

conseil qui semble si précieux pour les nouveaux parents. 

 

A cela s’ajoute les difficultés de diagnostic de la dépression du post partum. 

Effectivement, bien que les symptômes tels que l’irritabilité, l’asthénie ou la labilité 

émotionnelle ressemblent à ceux d’une dépression classique, ils peuvent être perçus 

comme des réactions normales liées à l’accouchement, ce qui peut rendre le tableau 

clinique trompeur, tant pour les mères que pour les soignants (10)(11)(12). 

 

Dans ce contexte de sous repérage de la DPP par les professionnels de santé et le 

sentiment d’isolement partagé par les nouvelles mères, les médecins généralistes 

proposent des pistes d’amélioration. Interrogés par Charline Bonnay (13) et Sarah 

Meunier (14) dans leurs thèses respectives, ils suggéraient la création d’une 

consultation dédiée à la santé de la femme systématique en post partum. 

Cette proposition, soutenue par de nombreux professionnels de santé fut validée par 

les autorités sanitaires avec la création de l’Entretien post natal précoce (EPNP). 

 

Selon l’article L2122-1 du code de santé publique, l’EPNP est obligatoirement proposé 

à toutes les femmes ayant accouché depuis le 1er juillet 2022 et doit être réalisé entre la 

quatrième et la huitième semaine suivant l’accouchement par un médecin ou une sage-
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femme. Les objectifs de cet entretien sont le repérage précoce des signes de DPP et des 

facteurs de risque qui y exposent, ainsi qu’une approche globale de prévention du post 

partum. Un deuxième EPNP peut être proposé entre la dixième et quatorzième semaine 

pour les primipares ou pour les femmes présentant des signes ou facteur de risque de 

DPP (15). Cet entretien est pris en charge aux taux de remboursements habituels, soit à 

70% par la sécurité sociale. 

 

Cependant, depuis sa création il y a deux ans, il est légitime de se demander si la mise 

en place de l’EPNP a pu être intégrée à la pratique des professionnels de santé. 

Dans les faits, les sages femmes semblent commencer à intégrer l’EPNP dans leur 

pratique(16). 

Des recommandations officielles ont été rédigées par le Collège National des Sages 

femmes de France (CNSF) dès 2022, dans le but de structurer et d’uniformiser cette 

pratique (17). Des cotations spécifiques pour la réalisation d’EPNP au cabinet et à 

domicile ont également été attribuées. 

Pour les médecins généralistes, il n’existe à ce jour aucune recommandation officielle 

concernant l’EPNP ni de cotation spécifique. Pourtant, les médecins généralistes 

semblent être bien placés pour réaliser cet entretien. 

En effet, leurs compétences de prévention individuelle, de suivi et d’approche globale 

de la santé leur permet de réaliser le suivi du post partum en tenant compte des 

aspects physiques psychologiques et sociaux de la mère et de l’enfant (18)(19). 

De plus, grâce à leur rôle central au sein de la famille, ils semblent être les 

interlocuteurs privilégiés pour aborder des sujets sensibles comme la santé 

psychologique en post partum, la gestion du nouvel équilibre familial, ou celui du 
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couple. L’absence de recommandations spécifiques à la médecine générale pourrait 

par méconnaissance de son existence ou par incertitude des modalités de réalisation, 

conduire à freiner la réalisation systématique de l’EPNP en médecine de ville. 

Dans ce contexte, il parait donc important de se demander quelles sont les 

connaissances et les pratiques des médecins généralistes installés en Haut de France 

concernant l’EPNP ? 

Ainsi, l’objectif principal de cette étude était d’évaluer les connaissances des médecins 

généralistes des Hauts de France sur l’EPNP. 

Les objectifs secondaires consistaient à identifier les limites à la réalisation de cet 

entretien en pratique, ainsi qu’à le promouvoir afin qu’il soit intégré dans la pratique 

courante des médecins généralistes. 
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Matériel et méthode 

 

I. Type d’étude 

 

Il s’agissait d’une étude quantitative, observationnelle, descriptive et transversale à 

travers l’envoi d’un questionnaire à compléter en ligne. 

 

II. Population étudiée 

A.  Critères d’inclusion 

 

Étaient inclus les médecins généralistes installés dans les Hauts de France qui 

suivaient des patientes en post-partum. 

 

B.  Critères d’exclusion 

 

Les médecins généralistes ne suivant pas de patiente en post partum étaient exclus de 

l’étude ainsi que les répondants n’ayant pas répondu à toutes les questions. 
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III. Recueil de données 

A.  Questionnaire 

 

Le questionnaire (Annexe 3) a été élaboré en ligne à l’aide du logiciel Lime Survey. Il a 

été réalisé à l’aide des recommandations officielles du Collège National des sages 

femmes. 

Il se composait de quatre sections. 

La première section était dédiée à la collecte des caractéristiques des participants. 

La deuxième et troisièmes sections avaient pour but d’évaluer les connaissances et les 

attentes des participants concernant l’EPNP. Enfin, la dernière section visait à identifier 

les obstacles à la réalisation de cet entretien. 

Avant d’être diffusé, le questionnaire a été testé sur plusieurs médecins généralistes, 

afin de recueillir leur retour quant à la fluidité et la simplicité de réalisation de celui-ci.  

 

B.  Diffusion du questionnaire 

 

Le questionnaire a été diffusé par voie électronique aux référents des différentes 

Communautés professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) des Hauts de France, 

identifiées via le Portail d’Accompagnement des Professionnels de Santé des Hauts de 

France (PAPS Haut de France). 

Parallèlement, il a été envoyé par mail à une liste de maitre de stage universitaires 

(MSU) exerçants dans les départements du Nord et du Pas de Calais.  
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Les adresses électroniques des participants ont été organisées en deux listes de 

diffusion : la première destinée aux référents des CPTS, chargés de relayer le 

questionnaire à l’ensemble des médecins de leur territoire, la seconde à l’attention des 

MSU, invités à compléter le questionnaire s’ils ne l’avaient pas déjà fait via les CPTS. Le 

questionnaire était accompagné d’un message explicatif afin de présenter l’enquête 

(Annexe 1). 

Le recueil de données s’est effectué du 03/10/2024 au 31/12/2024. Une relance a été 

effectuée pour les deux listes de diffusion toutes les deux semaines. 

A la fin du mois de novembre, devant un taux de réponse faible, le questionnaire a été 

également posté dans la rubrique THESE’APP mise en place par l’Ordre de médecins du 

Nord, accompagné d’un message explicatif concernant les critères d’inclusion de 

l’étude. De plus, il a été posté via les réseaux sociaux sur deux groupes de 

remplacement des Hauts de France toujours accompagné du message explicatif 

caractérisant l’étude. 

 

C.  Analyses des données 

 

La première étape a été de supprimer toutes les réponses incomplètes à l’aide du 

logiciel Lime Survey. 

L’ensemble des statistiques ont été réalisés à l’aide du logiciel Excel. 

Les variables quantitatives sont exprimées en moyenne et écart-type. Les variables 

qualitatives ou binaires sont exprimées en effectif et pourcentage. 

Les réponses aux commentaires libres ont été retranscrit et regroupés par thèmes. 
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Dans la section concernant le déroulement de l’EPNP, les médecins répondants 

devaient classer par ordre d’importance les dix propositions de sujets à aborder en 

priorité lors de l’EPNP. La première proposition choisie était la plus importante. Afin 

d’établir un classement global, chaque item a été pondéré par un système de point en 

fonction du nombre de fois où il a été choisi à chaque rang. 

 

D.  Confidentialité et protection des données 

 

Le questionnaire était anonyme. 

Une demande a été soumise au délégué à la protection des données, ce qui a conduit à 

une exonération de déclaration auprès de la Commission nationale de l’Informatique et 

des Libertés (CNIL). (Annexe 2) 
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Résultats 

 

I. Caractéristiques de la population 
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C. Sujets à aborder durant l’EPNP 
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B. Limites à la réalisation de l’EPNP 

 

Plusieurs limites à la réalisation de l’EPNP ont été mises en avant. 

Parmi les répondants, 76% ont déploré le manque temps pour les actes de prévention et 66% 

ont l’impression de déjà réaliser cet entretien de façon informelle au cours d’autres 

consultations. 53% des médecins mettent en avant les contraintes de planning, avec la 

difficulté de réunir la triade mère, co-parent et nouveau-né. 36% des répondants pointent la 

difficulté d’accès aux patientes par refus ou par perte de vue après l’accouchement si le 

nouveau-né est suivi par un autre professionnel.  De plus, parmi les médecins généralistes 

interrogés, 34% estiment que le fait de ne pas suivre la grossesse est un frein à la réalisation 

de l’EPNP, et 21% d’entre eux pensent que le manque de maitrise de la technique de cet 

entretien l’est aussi. Certains médecins mettent en avant la peur d’être intrusif (12%) et 

d’autres préfèrent solliciter l’avis extérieur d’un autre professionnel (5%). Enfin, 7% des 

répondants ne voyait pas de limites à la réalisation de l’EPNP en médecine générale.  

Pour finir, 3 médecins ont souhaité mettre en avant le manque de rémunération adéquat pour 

la réalisation de cet entretien chronophage en réponse libre. 

 

C. Quel professionnel pour réaliser l’EPNP ? 

 

Parmi les 58 médecins interrogés, 40 estimaient que le professionnel qui avait suivi la 

grossesse (sage-femme, gynécologue ou médecin généraliste) était le mieux placé pour 

réaliser l’EPNP (70%). Les sages femmes étaient les professionnelles les plus apte à réaliser 

l’EPNP pour 37 des répondants (64%) et les médecins généralistes étaient les mieux placés 
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Discussion 

 

 

 

I. Résultats principaux 

 
 

47% des médecins généralistes interrogés ne connaissent pas l’EPNP, et seulement 

29% savent qu’il doit être obligatoirement proposé aux patientes depuis le 1er juillet 

2022. 

Actuellement, 36% des médecins interrogés déclarent proposer l’EPNP à leurs 

patientes en post partum. 

Concernant le contenu de l’EPNP, les sujets qui doivent être abordés en priorité lors de 

cet entretien selon les médecins sont le vécu de la naissance et du post partum par la 

mère et le co-parent ainsi que le dépistage des signes et des facteurs de risque de la 

dépression du post partum par l’EPDS. L’évaluation des interactions entre le nouveau-

né et ses parents ainsi que l’adaptation de l’enfant à son environnement semblent 

également importants à traiter pour les médecins répondants (3ème et 4ème position). 

Certains répondants ont souhaité s’exprimer librement concernant d’autres sujets qui 

pourraient être abordés lors de l’EPNP et qui n’avaient pas été proposés 

précédemment. Ainsi, les sujets les plus évoqués par les médecins sont la 

contraception (7 fois), l’importance de la rééducation abdominale et pelvienne (3 fois), 

la prévention du bébé secoué (4 fois) et la prévention du burn-out parental (3 fois). 

Une grande partie des médecins interrogés (78%) estiment que l’ensemble de ces 

sujets ne peuvent être abordés en une seule consultation. 

Concernant la dépression du post partum, il est à noter que 83% des médecins 

interrogés estiment que l’EPNP est un bon outil pour son dépistage. 
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Il faut également noter que 64% des médecins interrogés pensent que les sage-femmes 

sont les professionnelles de santé les mieux placées pour réaliser cet EPNP, mais que 

57% d’entre eux estiment que le médecin généraliste a également sa place dans la 

réalisation de cet entretien. Il serait intéressant d’approfondir ces résultats en 

interrogeant les médecins généralistes au travers d’une étude qualitative, afin de 

comprendre pourquoi la majorité d’entre eux estiment que la sage-femme est mieux 

placée pour proposer cet entretien. 

Enfin après la réalisation du questionnaire, 76% des répondants réalisent ou pensent 

réaliser des EPNP à l’avenir. 

 

II. Forces de l’étude 

 

 

L’étude réalisée présente certaines forces. 

Il s’agit d’une enquête proposée sur la région des Hauts de France. Le territoire étudié 

est donc vaste, ce qui permet d’appliquer les résultats sur l’ensemble de la région. 

La dépression du post partum est un sujet d’actualité, qui suscite de plus en plus 

l’intérêt des professionnels de santé et des instances de santé publique en raison des 

impacts qu’elle peut avoir à moyen et long terme sur la reprise du travail après 

l’accouchement, les interactions mère-enfant et sur le développement psychomoteur 

du nouveau-né. 

L’EPNP est récemment devenu obligatoire, ce qui en fait un sujet encore peu étudié et 

sur lequel nous avons peu de recul, ce qui rend cette enquête particulièrement 

intéressante. 
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III. Limites de l’étude 

 

 

Notre étude possède également certaines limites. 

Le taux de participation au questionnaire a été assez faible. En effet, nous avons eu 87 

réponses, dont 29 étaient incomplètes et n’ont pas été prise en compte. Ce faible taux 

de participation pourrait s’expliquer par un faible investissement de la part des 

présidents des CPTS qui ont très peu relayé le questionnaire aux membres de leur 

territoire et parfois même exprimé clairement leur refus de le faire. La multitude de 

questionnaires de thèse à remplir par les MSU et les autres médecins installés pourrait 

aussi expliquer ce faible taux de réponse. Enfin, le sujet de l’étude pourrait avoir freiné 

certains médecins qui ne se sentent pas concerné par le post partum et ses 

complications. 

De plus, il existe un biais de sélection. En effet 70% des répondants déclarent être des 

MSU, ce qui n’est pas représentatif de la population de médecins généralistes étudiée. 

Enfin, lors de l’élaboration de la question sur les limites à la réalisation de l’EPNP, les 

propositions de freins ont été tirées d’études qui concernaient l’entretien prénatal 

précoce, en raison de l’absence d’études qualitatives réalisées sur le sujet de l’EPNP, 

peut être trop récent. Il aurait été judicieux de réaliser une étude qualitative concernant 

l’EPNP en premier lieu. 

 
 

IV. Comparaison à la littérature  

 

 

Dans notre étude, 47% des médecins interrogés déclaraient ne pas connaitre l’EPNP ce 

qui est un pourcentage plus faible qu’une étude récente réalisée en Maine et Loire en 
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2024 ou 80% des médecins généralistes interrogés ne le connaissaient pas (20). Cette 

différence peut être expliquée, par la proportion importante de MSU dans notre étude 

qui pourraient être plus informés concernant l’EPNP que la population générale des 

médecins. 

Notre étude a également montré que seulement 36% des médecins interrogés 

proposaient des EPNP à leurs patientes, ce qui est largement inférieur aux chiffres 

retrouvés dans l’étude du réseau de périnatalité d’Occitanie en 2023, qui montrait que 

53% des répondants proposaient des EPNP systématiquement à leurs patientes et 25% 

le proposaient au cas par cas (16). Cette différence pourrait être expliquée par la 

proportion plus importante de sages femmes que de médecins généralistes ayant 

répondu lors de cette étude. Au vu de ces résultats, il semblerait que les sages femmes 

proposent d’avantage l’EPNP à leurs patientes que les médecins généralistes. 

 

Concernant les sujets à aborder lors de l’EPNP, les médecins ont placé en priorité le 

vécu de la naissance et du post-partum par la mère et le co-parent et le dépistage de la 

dépression du post partum ce qui semble en adéquation avec les besoins exprimés par 

les patientes. En effet, dans le mémoire de Mathilde Lozano en 2022, les femmes 

interrogées exprimaient le besoin d’aborder le vécu de leur accouchement et le sujet de 

leur  bien-être était jugé comme « très important » pour 100% d’entre elles  (21). Lors de 

cette étude, 87% des femmes interrogées déclaraient qu’elles accepteraient de réaliser 

un EPNP si on leur proposait ce qui appui le fait que les femmes sont en demande d’un 

temps de consultation dédié à leur santé psychologique durant cette période critique. 

Concernant, les autres sujets à aborder lors de l’EPNP proposés spontanément par les 

médecins généralistes lors de notre étude, il y avait la contraception et la rééducation 
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abdominale et pelvienne. Ces thèmes n’ont pas forcément leur place durant l’EPNP qui 

est dédié au vécu psychologique de la naissance et du post partum. Ces sujets pourront 

tout à fait être abordés lors de la visite post natale (VPN) qui a lieu entre la 6ème et 8ème 

semaine du post partum et qui est un moment dédié à l’examen clinique, l’abord de la 

contraception, de l’allaitement, et de la rééducation post natale. Les médecins 

interrogés ont également proposé d’évoquer l’acceptation du nouveau-né dans la 

fratrie et la prévention du burn-out parental. Ces sujets traitent de l’adaptation, et de la 

réorganisation de la famille autour de son nouveau membre ainsi que de la prévention 

de l’épuisement parental en lien avec ce nouveau fonctionnement. Ces thèmes ont 

donc toute leur place dans l’EPNP. De la prévention du burn-out parental découle un 

autre sujet proposé par les médecins répondants : la prévention du syndrome du bébé 

secoué. En effet, ce geste découle en général d’un moment d’exaspération des parents 

et survient dans deux tiers des cas avant l’âge de six mois (22). L’EPNP semble donc 

l’occasion idéale pour informer les parents sur ce syndrome et leur proposer des 

solutions lorsqu’ils se sentent dépassés. 

L’un des faits marquants de notre étude est que 83% des répondants estiment que 

l’EPNP est un outil adapté pour le dépistage de la DPP. Rappelons que dans la thèse de 

Charline Bonnay (13) concernant le dépistage de la DPP en médecine générale, les 

répondants avaient proposé de « créer une consultation dédiée à la santé de la femme 

en post partum obligatoire ». L’EPNP semble donc être la réponse attendue par les 

médecins généralistes. 

 

Cependant, notre étude met en évidence des freins à la réalisation de cet entretien. Les 

principales contraintes pointées par les médecins généralistes interrogés sont le 
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manque de temps pour les actes de prévention et la difficulté à intégrer cet entretien 

dans le planning du soignant comme dans celui de la famille. Ces limites sont 

également pointées par les professionnels interrogés dans l’étude sur l’EPNP de L. 

Perrault en 2024 (20). Le manque de temps pour les actes de prévention par les 

médecins généralistes semble être une limite majeure au suivi de la santé de la femme 

durant la grossesse et le post partum (13)(23). Pourtant selon le CNGE, le médecin 

généraliste doit avoir pour compétence d’« accompagner le patient dans une démarche 

autonome visant à maintenir et améliorer sa santé, prévenir les maladies, (…) les 

problèmes psychosociaux(…), et donc à intégrer et à articuler dans sa pratique 

l’éducation et la prévention. » Évidemment, le manque de temps ne remet pas en cause 

les compétences des médecins généralistes, mais nous conduit surtout à nous 

questionner sur l’offre de soin primaire, qui semble insuffisante pour que chaque 

praticien puisse mettre au service de la population l’ensemble de ses compétences.  

Parmi les freins identifiés par les médecins répondants, le manque de formation et de 

maîtrise des techniques de l’EPNP est limitant pour 21% d’entre eux. En effet, il n’existe 

pas de formation proposée systématiquement lors du parcours des médecins 

généralistes. Cependant, des formations supplémentaires sont proposées par 

différents organismes de formation médicale à distance, et le CNSF a proposé, en plus 

des recommandations officielles, un guide pratique avec une boite à outil contenant 

une grille d’entretien (Annexe 4), une fiche d’information à destination des couples 

(Annexe 5), un récapitulatif des sujets à aborder (Annexe 6), et même une fiche d’aide à 

l’orientation, afin de faciliter la mise en œuvre de cet EPNP (24). 

Il est à noter, que le sujet de l’orientation des patientes après la réalisation de l’EPNP 

n’a pas été évoqué lors de notre questionnaire. Pourtant, les difficultés d’orientation 
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pourraient être un frein considérable à la proposition de ces entretiens. Une étude 

qualitative adressée aux médecins généralistes pourrait éclaircir leur ressenti 

concernant leurs connaissances des réseaux de périnatalité et de soins des Hauts de 

France et ainsi étayer nos résultats. 

 

Enfin, il parait important de souligner le fait que 70% des médecins interrogés lors de 

cette étude estiment que le soignant qui doit réaliser l’EPNP est celui qui suit la 

grossesse. Un rapport de 2016 de la DREES sur les « Attitudes et pratiques des 

médecins généralistes dans le cadre du suivi de la grossesse », montrait que 57 % des 

médecins généralistes déclaraient suivre des grossesses (25) . Cette proportion semble 

pourtant en inadéquation avec le pourcentage de 36% des médecins généralistes qui 

déclaraient réaliser des EPNP dans notre étude.  

Ce rapport étudiait également la réalisation de l’entretien prénatal précoce par les 

médecins généralistes, dont la structure est proche de celle de l’EPNP. Il concluait que 

« la réalisation d’un entretien sous ce format semble assez peu compatible avec la 

pratique quotidienne des généralistes » et que plus de la moitié des médecins orientait 

leurs patientes vers un autre professionnel pour réaliser l’entretien prénatal précoce. 

Cela rejoint le fait que 64% des médecins de notre étude estiment que la sage-femme 

est le professionnel le mieux placé pour réaliser les EPNP. Il est possible que les 

médecins généralistes considèrent la pratique des sage-femmes plus adaptée pour la 

réalisation d’entretiens prolongés. 
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V. Perspectives 

 

 
Depuis quelques années, la société prend conscience des difficultés et des 

complications liées au post-partum. De ce fait, l’EPNP évoqué pour la première fois en 

2014 par la HAS, est devenu obligatoire depuis le 1er juillet 2022. Deux ans plus tard, 

47% des médecins généralistes ne connaissent pas cet entretien. Il semble important 

d’améliorer la communication des instances de santé de publique autour de cet 

entretien au travers d’affiches, de mails ou de propositions de formation. La 

communication auprès des patientes dès la maternité serait également un axe majeur 

pour relayer l’information. 

Pour les médecins qui connaissent l’EPNP mais ne le pratiquent pas, certains médecins 

ont évoqué dans notre étude un manque de cotation spécifique et de rémunération 

adéquat pour cet acte chronophage qui actuellement doit être coté comme une 

consultation standard. 

Les patientes semblent en grande partie conquises par l’EPNP, mais le taux de 

remboursement à 70% par la sécurité sociale pourrait mettre à l’écart une partie des 

femmes qui n’auraient pas les moyens de réaliser cette consultation. Il pourrait être 

intéressant de réfléchir à un taux de remboursement de 100% par la sécurité sociale, au 

même titre que l’entretien prénatal précoce. 

De plus, il serait intéressant d’interroger les médecins généralistes au décours d’une 

étude qualitative qui permettrait de mieux comprendre les freins ressentis par ces 

médecins qui limite la proposition systématique de l’EPNP aux patientes concernées. 

Cette étude qualitative permettrait également de comprendre pourquoi 64% des 

médecins généralistes estiment que les sage-femmes sont les mieux placées pour 
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réaliser l’EPNP. Ce constat conduit à s’interroger sur le rôle du médecin généraliste lors 

de la période du post-partum. Sa place privilégiée auprès de l’ensemble des membres 

de la famille, pourrait en faire le soignant le mieux placé pour réaliser cet entretien 

intime, mêlant médical et vie familiale. 

Ces pistes d’amélioration sont autant de sujets qui méritent d’être exploités, lorsque  

l’on sait qu’en 2022 seulement 7% des femmes avaient bénéficié d’un EPNP en 

Occitanie (16). 
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Conclusion 

 

 
Malgré le faible de taux de participation à cette étude qui ne permet pas d’extrapoler les 

résultats à la population de médecins généralistes des Hauts de France, nous avons 

montré que l’EPNP était trop peu connu.  

Pourtant, l’EPNP se présente comme un temps d’échange essentiel pour les nouveaux 

parents en quête d’écoute et de conseils en termes de parentalité. Cet outil s’avère 

particulièrement important dans le suivi des femmes en post partum, notamment pour 

le dépistage de la DPP qui est encore trop souvent sous-estimée. 

Le manque de temps pour les actes de prévention par les médecins généralistes limite 

actuellement la généralisation de cet entretien. Cependant, nous pouvons agir sur la 

méconnaissance de l’EPNP par les médecins généralistes qui semble être une limite 

évitable à son intégration dans le suivi systématique des nouvelles mères. 

Bien informés, les médecins semblent plus enclins à proposer cet entretien. Après 

réalisation du questionnaire, 76% d’entre eux accomplissent ou envisagent d’accomplir 

des EPNP. 

A l’avenir, il serait pertinent d’examiner la connaissance des patientes concernant 

l’EPNP, afin d’évaluer les stratégies de communication déployées par les autorités 

sanitaires. Il serait également pertinent de réinterroger les médecins généralistes dans 

quelques années, afin d’observer l’évolution de leurs pratiques et déterminer si l’EPNP 

a enfin réussi à s’intégrer pleinement dans le suivi des femmes en post-partum. 
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